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SAINTE JEANNE D’ARC,  

PATRONNE DE LA LÉGITIMITÉ 

L a place de sainte Jeanne d'Arc dans l'histoire de France ne laisse pas 
indifférent. Il n'est que de compter le nombre de livres et de films 
qui lui sont consacrés pour s'en convaincre. Pouvait-il en être autre-

ment quand d'emblée, la jeune héroïne fut l'objet de controverses ? La    
reconnaissance, réitérée par plusieurs papes, de la mission particulière   
départie au Royaume de France était connue mais l'irruption du surnaturel 
dans le déroulement d'un conflit qui durait depuis déjà près de cent ans 
bousculait trop d'ambitions pour ne pas déclencher un barrage de haine 
comme, par ailleurs, il suscitait tant d'enthousiasme que le merveilleux et 
la légende prenaient souvent le pas sur la réalité. 

Avant d'essayer de tirer quelques leçons de l'épopée de la jeune     
héroïne, il est donc nécessaire de retracer la chronologie des principaux 
événements de cette époque. 

 

Les historiens s'accordent pour situer le début la guerre de Cent ans 
en 1337. Après la mort du dernier capétien direct, selon des règles de suc-
cession qui seront définitivement codifiées dans le cadre des lois fonda-
mentales, la couronne de France échoit à Philippe VI de Valois, fils d'un 
jeune frère de Philippe le Bel. Le roi d'Angleterre, descendant de Philippe 
le Bel par sa fille Isabelle, revendique lui aussi le trône. 

Après une succession de défaites, une reconquête méthodique est 
opérée par le connétable du Guesclin sous le règne de Charles V le Sage. 
Plus tard, l'Anglais profite de l'incapacité de Charles VI et de la guerre en-
tre Armagnacs et Bourguignons pour reprendre l'avantage. Signé à Troyes 
le 21 mai 1420, un traité fait du roi d'Angleterre l'héritier de France. Le 12 
octobre 1428, une armée anglaise assiège Orléans, dernier verrou qui protè-
ge les provinces encore fidèles au roi légitime. 

 

Depuis 1425 à Domrémy, un petit village aux confins de la Champa-
gne et de la Lorraine, Jeanne reçoit la visite de saint Michel qui la prépare à 
recevoir une mission. Sainte Catherine et sainte Marguerite se joignent 
bientôt à l'archange. Instruite de sa mission, Jeanne parvient non sans mal à 
obtenir l'accord de Robert de Baudricourt, capitaine de Vaucouleurs, qui 
lui donne une escorte pour se rendre à Chinon où se trouve Charles VII.  

Par une révélation que nous ignorons, elle convainc le fils de Charles 
VI et d'Isabeau de Bavière : "Tu es le vrai héritier de France et fils de roi". Mal-
gré de fortes oppositions au sein du Conseil, elle obtient que l'armée parte 
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avec elle secourir Orléans. Les Anglais sont contraints de lever le siège de la ville et subissent de sérieux 
revers, notamment le 18 juin à Patay. L'armée se dirige alors vers Reims. 

Le 21 juin 1429, à quatre heures du soir, le duc d'Alençon est témoin d'une scène étonnante :  
La Pucelle demande au roi de lui faire don de son Royaume. Étonné mais subjugué par l'ascendant 

surnaturel de la jeune fille, celui-ci accorde le cadeau. Jeanne l'accepte et exige qu'un acte notarié en soit 
solennellement dressé et signé par les quatre secrétaires du roi ; voyant celui-ci tout interdit et embarrassé 
de ce qu'il avait fait, elle se tourne vers l'assistance : 

- òVoici le plus pauvre chevalier de son royaumeó. 
et elle s'adresse à nouveau aux secrétaires : 

- òÉcrivez, dit-elle : Jehanne donne le royaume à Jésus-Christó. 
Et peu après : 

- òJésus rend le royaume à Charlesó. 

Le Christ est le vrai Roi de France, le roi tient son royaume en commende. 
Cependant l'armée royale s'empare d'Auxerre, Troyes et Châlons. Elle parvient à Reims le 16 juillet 

1429 et, le lendemain, l'a´n® des Cap®tiens est sacr® roi dans la cath®drale selon un rituel traditionnel de-
puis quatre si¯cles. Pendant toute la c®r®monie, Jeanne dõArc, sa banni¯re ¨ la main, se tient pr¯s du roi. 

À l'instigation de La Trémoille, principal conseiller de Charles VII et opposant farouche de la Pucel-
le d'Orléans, l'armée se retire après un échec pour s'emparer de Paris. Quelques fidèles pressent Jeanne de 
continuer la guerre. Avec une troupe réduite, elle attaque des places ennemies. Elle est faite prisonnière 
devant Compi¯gne le 23 mai 1430. Accus®e dõh®r®sie, elle sera br¾l®e ¨ Rouen le 30 mai 1431. 

 

Décembre 1431 : Henri VI, Roi d'Angleterre est sacré roi de France à Notre-Dame de Paris par le car-
dinal de Winchester assisté de trois évêques français. 

Printemps 1433 : une armée anglaise pénètre jusqu'en Anjou, sur les terres de la belle-mère de Char-
les VII, Yolande dõAnjou, dont l'influence parvient parfois ¨ contenir celle de La Tr®moille. Principal res-
taurateur de l'autorité royale après sainte Jeanne d'Arc, le connétable de Richemont est exaspéré par les 
trahisons r®p®t®es du favori du roi. Alli® aux Angevins, il d®cide alors dõen finir avec ce personnage re-
tors, corrompu et au besoin despote. Au roi qui lui reproche la rudesse de sa justice, Richemont répond : 
"Sire, c'est pour le bien de votre royaume" 

Le champ est libre pour libérer la France. Une grande réforme militaire est entreprise qui va 
conduire à la défaite définitive des Anglais à Castillon, en 1453, soit 24 ans après le sacre de Reims, 22 
ans après la mort de la sainte. 

 

Sainte Jeanne d'Arc, patronne de la légitimité, aidez nous.  

La charte rédigée sous la dictée de sainte Jeanne d'Arc rappelle opportunément que le Christ est le 
vrai Roi de France et que le roi désigné par les lois fondamentales n'en est que le lieutenant. Comme l'écri-
vait Paul del Perugia, Dieu ne reprend pas sa parole, Il n'a pas dénoncé le contrat. Les rois l'ont maintenu 
même s'il leur est arrivé parfois d'y être infidèles. La révolution l'a abrogé unilatéralement. Peut-il en être 
autrement ? Un président de la république peut-il être lieutenant du vrai Roi de France ? Il n'est pas possi-
ble pour un républicain d'honorer sainte Jeanne d'Arc sans faire preuve d'incohérence. La monarchie est le 
seul régime qui convient à la France et répond à sa vocation. 

Les voix qui ont guidé notre sainte l'ont dirigée vers le prince désigné par la constitution du royau-
me. Charles VII a eu ses faiblesses, il n'a pas été le plus grand de nos rois mais il était l'aîné des Capétiens. 
Des Fran­ais avaient fait un choix contraire, ils avaient d®cid® de servir un autre prince. Dõautres encore 
nõavaient pas voulu choisir, ils attendaient. Mais que pouvaient-ils contre la légitimité, contre les lois fon-
damentales respectées et, en quelque sorte, sacralisées par le Ciel ? Le meilleur, le seul hommage que l'on 
puisse rendre à sainte Jeanne d'Arc n'est-il pas de suivre l'exemple qu'elle nous a donné ?  

Et dans l'ordre politique, cet exemple nous conduit à travailler à la restauration de l'autorité royale 
et à soutenir le prince légitime désigné par les lois fondamentales, aujourd'hui le roi Louis XX.  

 

PIERRE BODIN  
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w  Quõelle est belle leur d®mocratie ! 

Deux citations relevées dans Ouest-France du 
23 mars, ®dition de Rennes : 

Elsa Lafaye, candidate Parti communiste : 
"[é] J'appelle donc les électeurs à se rassembler massi-
vement pour battre cette droite extrême et antisociale, 
en votant dimanche pour le candidat de gauche" 

Valérie Coussinet, candidate UDB ð EELV, 
est "révoltée par le score du Front national de dimanche 
dans le canton du Blosne" 

À quand les camps de rééducation pour ré-
publicains mal-pensants ? 

w  Si vous y croyez encoreé 

Interrogée sur RTL peu avant les élections 
cantonales, Vénussia Myrtil (candidate FN à Au-
bergenville) d®clare ¨ propos de lõavortement et 
des parodies homosexuelles du mariage : 

ò Ce sont des sujets qui nõont pas dõimpor-
tance. Vous parlez de lõavortement : je suis tout ¨ fait 
dõaccord avec ce que dit Marine : mettre en place une 
politique de natalité. Je suis contre lõinterdiction de 
lõavortement, je trouve ­a m°me inhumain. Par rap-
port au mariage homo, ce sont des choses qui ne sont 
pas importantes, je ne milite pas pour. ó 

w  La république perd sa légitimité  

Extraits d'un commentaire sous forme d'édi-
torial, de Michel Urvoy (Ouest-France du 24 mars) : 

"Au lieu de s'effrayer, à longueur de temps, du 
"raz-de-mar®e" FN, la classe politique devrait s'inqui®-
ter des causes de son spectaculaire d®saveu [é] Le seul 
vainqueur, l'abstention, fait monter, en pourcentage, le 
score des partis les plus mobilis®s [é] En nombre de 
voix, les grandes formations s'effondrent, l'UMP sur-
tout, le Parti socialiste dans une moindre mesure. Le 

Front national gagne, mais seulement en apparence, 
surtout par d®faut. [é] Entre les cantonales de 2004 et 
celles d'aujourd'hui, le FN ðil est vrai avec moins de 
candidatsð a perdu 110 000 voix ; le PS, 940 000 ; et 
l'UMP un million. [é] Il n'emp°che que notre d®mo-
cratie, dont on fait miroiter les charmes dans les pays en 
révolution, est malade de cette abstention croissante au 
fil des scrutins. [é] Les Fran­ais ne croient plus gu¯re 
en leurs institutions et en leurs représentants." 

L'analyse est bonne, le constat honnête. La 
république qui tire sa légitimité apparente du suf-
frage universel est malade mais nous monarchistes 
que faisons-nous ? Ne laissons pas les Français se 
replier sur eux-mêmes et se désintéresser du bien 
commun. Réunissons nos forces dans le cadre de 
nos cercles légitimistes pour faire connaître la mo-
narchie, seule solution d'avenir. 

w  Un juge radié de l'ordre judiciaire  

Un juge de paix du tribunal de Camerino 
(Italie), Luigi Tosti, avait refus® de tenir une au-
dience dans des salles où un crucifix était exposé. 
On lui avait alors assigné une salle sans crucifix 
pour qu'il y tienne ses audiences òmais, pr®textant 
qu'il se battait au nom de la laïcité de l'État, il refu-
sait encore d'accomplir son service à cause de la 
pr®sence du crucifix dans le autres sallesó d'au-
dience. La Cour de Cassation italienne a repoussé 
cette thèse, estimant que le crucifix est l'unique 
symbole religieux admis dans les salles des tribu-
naux italiens et il ne lèse pas la laïcité de l'État. La 
Cour a estimé qu'il avait été légitimement licencié. 

 
 

HENRI  LINON  

      EN BREFéé.. EN BREFééé.EN BREFéé.. EN BREFééé.EN BREFéé  

Les lois fondamentales, autrement appelées 
"lois du royaume", issues de la coutume, consti-
tuent le statut permanent et spécifique de la mo-
narchie française. Elles sont le fondement de la l®-
gitimit® du souverain. Sõappuyant sur lõexp®rience 
des si¯cles, ces r¯gles assurent la continuit® de lõ£-
tat, faisant de lõinstitution royale une r®alit® dis-
tincte et supérieure du prince incarnant la couron-
ne. 

La coutume, n®e dõusages imm®moriaux 
consacrés par le temps et le consentement général, 

donne à ces derniers une formulation précise qui 
les transforme en normes juridiques. 

Lõexigence du bien commun, but ultime de 
toute vie en société, nécessite que soient précisées 
les conditions de d®volution de la couronne et dõi-
nali®nabilit® du domaine royal. Sõil nõexiste pas, ¨ 
priori de liste exhaustive des lois fondamentales, 
les juristes sõaccordent sur les dispositions essen-
tielles. 

La couronne de France nõest ni patrimoniale 
ni héréditaire. Cela signifie que la dignité royale 
nõest pas susceptible dõappropriation priv®e et que 

L  E  S       I  N  S  T  I  T  U  T  I  O  N  S 

REFLEXIONS TOUCHANT AUX LOIS FONDAMENTALES DU ROYAUME  
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sa d®volution nõob®it en rien aux lois successora-
les des particuliers. Les souverains succèdent en 
vertu dõune loi coutumi¯re sp®cifique quõils ne 
peuvent ni modifier ni transgresser Leur statut 
ressort du droit public. Dépositaires de leur char-
ge, ils se trouvent dans "lõheureuse impuissance" 
de d®signer leur successeur et sõav¯rent, juridi-
quement, incapables de renoncer au trône et mê-
me dõabdiquer. 

Exemples :  

Á Le traité de Troyes (1420) signé entre Charles 
VI et le roi dõAngleterre nõa pu remettre en 
cause les droits successoraux du futur Charles 
VII. 

Á Les abdications de François Ier (1525), de Char-
les X ou de Louis XIX (1830) nõavaient aucun 
fondement juridique. Elles furent considérées 
comme nulles et non avenues. 

Á La renonciation au trône de France de Philip-
pe, duc dõAnjou, devenu roi dõEspagne sous le 
nom de Philippe V, lors du trait® dõUtrecht 
(1713) sõest av®r® sans valeur. 

Á Le testament de Louis XIV (1714) habilitant ses 
b©tards l®gitim®s ¨ lui succ®der sõest trouv® 
r®voqu® par lõ£dit de juillet 1717. 

La couronne se transmet uniquement en li-
gne masculine parmi les princes de la Maison Ca-
pétienne nés en légitime mariage, par voie hérédi-
taire et ordre de primogéniture. Tout successible 
éventuel doit professer la religion catholique. Le 
nouveau roi succède à son prédécesseur dès le 
décès de ce dernier. 

Lõappartenance ¨ la Maison Cap®tienne est 
un principe immuable. En cas dõextinction tou-
jours possible de la dynastie, il appartiendrait à la 
nation, par la voie de ses élites de donner la cou-
ronne à une autre lignée. Cette affirmation ne si-
gnifie nullement que la souveraineté réside dans 
la nation. Il nõy a pas de d®l®gation de pouvoir 
mais simplement désignation par les États Géné-
raux de la famille titulaire du pouvoir. 

Tout prince dynaste peut, au moment où il 
est appelé à monter sur le trône de France, régner 
en un autre pays ou posséder une autre nationali-
té. Les lois fondamentales ignorent le vice de péré-
grinité. 

La loi de masculinit®, sõappuyant pour une 
part sur la loi salique qui écartait les femmes de la 
propriété foncière, avait pour Bossuet un fonde-
ment tiré de la loi naturelle. On peut y voir une 

exigence liée au caractère particulier du roi consi-
déré comme un clerc : "lõ®v°que du dehors". 

Les successibles doivent être nés en légitime 
mariage ; cõest-à-dire issus dõune union canoni-
quement valable. Les  bâtards ne peuvent donc 
accéder au trône ou transmettre un droit quel-
conque. 

Par contre, on ne connaît pas dans le 
"royaume du lys" la r¯gle des mariages in®gaux. 
Le roi peut, sans déroger, épouser une femme de 
modeste extraction. 

La couronne échoit selon les lois de lõh®r®di-
t®, ¨ lõa´n® des descendants du monarque ou, ¨ 
d®faut, ¨ lõa´n® de ses collat®raux.  

Comme tout pouvoir, celui du roi est dõori-
gine divine. Cependant, Dieu ne désigne pas di-
rectement le souverain. La dévolution de la cou-
ronne suit les règles établies par la coutume. À la 
condition, bien sûr, que le successible professe la 
religion catholique. La monarchie  fran­aise sõaf-
firme dõessence essentiellement religieuse. Cepen-
dant, le nouveau souverain succède dès la mort de 
son prédécesseur : "le mort saisit le vif". Point ne 
soit besoin dõattendre la c®r®monie du sacre. Celle
-ci a pour but de marquer nettement que le roi est 
le lieutenant de Dieu. Cõest le renouvellement du 
pacte de Reims faisant du royaume de France la 
nation privilégiée de la Providence. Le sacramen-
tal du sacre donne au souverain une autorité par-
ticulière et une réelle inviolabilité. 

Exemple : 
La loi de masculinit® sõest appliqu®e ¨ plu-

sieurs reprises sous lõAncienne monarchie. En 
1328, ¨ la mort du roi Charles IV qui ne laisse que 
des filles, la couronne passe à son cousin germain 
Philippe de Valois. 

Á De même, en 1589, Henri de Navarre succède à 
son prédécesseur Henri III dont il est parent au 
21ème  degr®. 

Á Le prince peut occuper, au moment de son ac-
cession au trône un trône étranger tels Henri 
III, roi de Pologne (1573-1574) ou Henri IV, roi 
de Navarre (1562-1610). 

Á En 1588, lõ£dit dõUnion codifie la coutume qui 
rangeait au rang de principale et fondamentale 
loi du royaume lõobligation pour le roi de prati-
quer la religion catholique. 

Á Le "vice de p®r®grinit®" nõexiste pas dans la 
monarchie traditionnelle. Cõest une cr®ation du 
XIX¯ si¯cle li®e ¨ lõid®e de nationalit®. Un prin-
ce est et demeure fran­ais sõil est du sang de 
France 
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Note à propos de la désuétude de la Coutume  
Une coutume peut, par le non usage paisible 

et prolongé, tomber en désuétude. Pour ce qui re-
garde les lois fondamentales, lõapplication de la 
coutume a été interrompue de manière illégitime, 
de façon violente et sans le consentement du peu-
ple. Elle nõa donc pas pu °tre ®teinte de la sorte. 

Par ailleurs, tous les héritiers successifs de la cou-
ronne, les mainteneurs légitimes de la tradition 
monarchique, ont toujours fait référence aux lois 
fondamentales. 

 

PIERRE VALANCONY  

DEMOCRATIE         LIBERTÉ         ET        LIBERTÉS 

 

La démocratie, gouvernement du peuple, 
par le peuple, pour le peuple selon la formule célè-
bre de Lincoln est régulièrement confrontée à un 
problème crucial : celui de la liberté ou celui des 
libert®s. Ce syst¯me pervers dõorganisation de la 
cité, hérité à la fois du parlementarisme britanni-
que et de la Révolution dite française  met en va-
leur la liberté licence  et non la v®ritable libert® qui 
consiste à choisir entre plusieurs biens et même à 
choisir le meilleur des biens. Aussi voit-elle régu-
lièrement son autorité contestée par des individus 
ou par des groupes dõindividus qui tentent de re-
produire les ïuvres des ò grands ancêtres ó. La 
presse, les réunions publiques ou privées, les reli-
gionsé sont susceptibles de contrecarrer et m°me 
de remettre en cause un r®gime qui, ¨ lõ®vidence 
est contre nature : la démocratie qui voit dans le 
peuple un véritable souverain, un peuple de 

dieux ! Pourtant ce peuple d®ifi® qui nõa jamais eu 
vocation à gouverner peut faire un mauvais usage 
de sa liberté licence et remettre en cause le régime. 
En outre le mot de liberté a un caractère affectif, 
émotionnel ; la liberté licence permet à chacun de 
sõaffirmer et surtout de sõaffranchir des contraintes 
de la vie sociale. Cette libert® devient lõid®al par 
excellence, comme cette liberté de certains jeunes 
mari®s qui refusent la procr®ation au motif quõils 
ne seront plus libres lorsquõils auront des enfants. 
Telle est la conception de la liberté en démocratie, 
fausse conception qui fait de lõhomme qui ne veut 
ni Dieu ni maître un esclave de ses passions. Cette 
fausse liberté quasi métaphysique engendre des 
libertés civiles ou politiques particulièrement bien 
encadrées. 

 
En vérité ces libertés politiques bien enca-

dr®es et fond®es sur lõarticle 4 de la D®claration 
des Droits de lõHomme et du Citoyen (DDHC) 
sont filles de la sacro-sainte égalité, le démocrate 
®pris de libert® licence nõadmettant pas que les 
hommes puissent être différents les uns des autres. 
Cõest ainsi quõil affirmera de fa­on p®remptoire 
que la libert® de lõindividu sõarr°te l¨ o½ com-
mence celle des autres ! Les libertés publiques  

 

sõinscrivent donc dans ce contexte illusoire et fal-
lacieux. En dépit des promesses de leurs promo-
teurs, elles ne permettent ni la paix sociale, ni le 
bien commun. Elles garantiraient selon eux des 
droits que les individus auraient ¨ mettre en ïu-
vre : nous sommes là en pleine nébuleuse, nébu-
leuse habituelle chez les défenseurs des faux dog-
mes de 89. Ce sont ces libertés qui constituent, pa-
rait-il, les droits òvaleurs de la r®publi-

que ó (expression employ®e par les gouvernants 
en difficult® lors des manifestations et clin dõïil 
aux sociétés secrètes qui mettent alors un terme à 
la contestation qui se manifeste dans la rue). En 
France, lõarticle 34 de la Constitution de 1958 dis-
pose que le législateur fixe les règles concernant 
ò les garanties fondamentales accordées aux ci-
toyens pour lõexercice des libert®s publiques ó. 
Ainsi, selon les législatures les garanties pourront 
changer : nous passerons du laxisme au rigorisme 
selon le bon vouloir des gouvernants et du législa-
teur. Ces libertés font partie du droit positif (droit 
applicable à un moment donné dans un pays don-
né). Il appartient alors dans le système politique 
h®rit® de 1789,  ¨ lõÉtat créateur de Droit de les 
prot®ger dõune part par sa l®gislation (I), dõautre 
part par son pouvoir réglementaire (II) et de veiller 
à ce que les techniques ne soient pas  liberticides 
(III) ; en v®rit® elles le sont et sont m°mes utilis®es 
par les gouvernants pour lõapplication de leurs 
programmes. 

 
I - Liberté, libertés publiques et législation  

Nous nous situons dans le cadre de lõ®tat qui 
accepte la notion de liberté et de libertés publi-
ques. Selon les démocrates, les libertés (libertés 
licences) ne peuvent sõexercer que dans un syst¯-
me démocratique (démocratie, monarchie consti-
tutionnelle). Cõest donc l¨ que le l®gislateur inter-
vient en votant des lois garantissant les libertés 
(presse, associationsé). Ce sont ces libert®s que les 
marxistes qualifient de formelles, qui dõailleurs ne 
peuvent être exercées que par des personnes ou 
que par des groupes fortunés (les marxistes ont 
alors beau jeu de les dénoncer). La liberté de la 
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presse est significative à cet égard. En outre nous 
assistons depuis le XXème siècle à la reconnaissan-
ce de nouveaux droits : les droits créances que sont 
les droits ®conomiques et sociaux. Il nõest plus 
question pour lõÉtat de sõabstenir, mais bien dõagir 
pour protéger les plus faibles économiquement, 
ces derniers nõ®tant plus prot®g®s par le syst¯me 
corporatiste qui a prévalu en France durant plu-
sieurs siècles. La législation donnerait ( ?) un cadre 
à ces libertés nettement définies que sont : le droit 
de disposer de son corps, la sûreté personnelle, le  
respect des personnes, la  vie privée et dõautres 
encoreé 

 
Le droit de disposer de son corps  : la tentati-

ve de suicide nõest pas r®prim®e par notre droit 
positif. Quant ¨ lõeuthanasie et ¨ lõorthothanasie ou 
euthanasie passive, elle ne sont pas autorisées offi-
ciellement, les médecins ne pouvant pas provo-
quer la mort des malades ; pourtant les jurés de 
Cour dõassises acquittent tr¯s souvent les meur-
triers par pitié et des doses mortelles de médica-
ments sont parfois administrées à des cancéreux 
jugés incurables. En revanche il existe selon les li-
béraux une liberté de la procréation ; la contracep-
tion y pourvoit. La stérilisation admise dans cer-
tains pays, lõins®mination artificielle, lõavortement 
appelé pudiquement I.V.G. en font partie. Les pré-
l¯vements dõorganes et la galanterie v®nale consti-
tuent eux aussi un droit de disposer de son corps. 
Il nõest pas n®cessaire dõ°tre un grand moraliste 
pour fustiger ces désordres admis peu ou prou par 
les différents tenants du libéralisme philosophique 
et politique. 

 
La sûreté personnelle  : elle constitue un 

droit fondamental qui était garanti au Moyen-Âge 
par lõÉglise, lõid®e ®tant quõelle constituait par ex-
cellence une forme du respect de la dignit® dõune 
créature de Dieu appelée à connaître la Béatitude 
éternelle. La monarchie capétienne réglementera 
dès cette époque les conditions de la détention pré-
ventive et instituera la prise à partie pour les fonc-
tionnaires peu soucieux de la liberté des sujets. 
Lõadage òtoute justice ®mane du Royó en est lõil-
lustration. Les révolutionnaires vont exacerber cet-
te idée de liberté au point que la vie publique et 
privée deviendra difficile : délation des tenants de 
la Monarchie, de lõÉglise, ou simplement opposi-
tion des révolutionnaires dits modérés aux gou-
vernants iniques. La loi des suspects du 17 septem-
bre 1793 en est un bien triste exemple. Le code pé-
nal paru sous lõEmpire cr®era la division tripartite 
en crimes, délits et contraventions et prévoira un 
véritable catalogue de ces infractions assorties de 

peines précises. La Restauration et la Monarchie 
de Juillet conserveront la lettre et lõesprit de ces 
réformes. La Seconde République et surtout le Se-
cond Empire vont contribuer à dégrader cette no-
tion de sûreté personnelle et de liberté. Quant à la 
IIIème R®publique qui se veut lib®rale (loi sur le 
sursis, instauration du casier judiciaire, réparation 
pour les personnes injustement condamnées), elle 
finira par se durcir sous la pression des événe-
ments (apparition du bolchevisme et des dictatu-
res). Les IVème et Vème Républiques poursui-
vront sur cette voie (loi de 1955 sur lõ®tat dõurgen-
ce et juridictions dõexceptions dont les magistrats 
civils et militaires étaient nommés par un gouver-
nement partial). Enfin le juge administratif exige 
quõune faute lourde soit commise par une collecti-
vité publique pour que soit réparée une atteinte à 
la sûreté personnelle : lõarrestation et la d®tention 
sans titre en constituent une.     

 
Le respect des personnes : tout être humain 

a droit au respect de sa personne et surtout de son 
intégrité physique ; cõest l¨ une constante du droit 
international public, la légitime défense ne consti-
tuant quõune exception. En revanche lõÉtat, si tou-
tefois il le prévoit dans sa loi pénale, est fondé à y 
porter atteinte. Il le fait alors ¨ des fins dõordre pu-
blic pour la protection des personnes : arrestations, 
r®pression dõune ®meute ou dõune insurrection ou 
tout simplement la fouille des personnes dans les 
a®roportsé Il agit aussi dans ce sens en mati¯re de 
santé publique ou de prévention routière : les vac-
cinations obligatoires et les tests dõalcool®mie en-
trent dans ce cadre de même que les visites médi-
cales imposées aux candidats aux différents 
concours dõacc¯s aux fonctions publiques au sens 
le plus large du terme. Quant à la torture et aux 
expériences uniquement scientifiques  sur les per-
sonnes, elles restent interdites. Enfin les privations 
et les fortes réductions de nourriture ou de boisson 
durant plusieurs jours, la privation de sommeil 
avant les interrogatoires et autres contraintes phy-
siques sont prohibées par la Cour Européenne des 
Droits de lõHomme.  

 
La  vie privée  : il sõagit ici de mettre ¨ lõabri 

du pouvoir et dõautrui les personnes physiques. 
Lõinviolabilit® du domicile, du secret professionnel 
et des correspondances en fait partie. Les nouvel-
les techniques ont poussé les gouvernants à légifé-
rer dans le domaine de lõinformatique, des t®l®-
communications, de la photographie et des enre-
gistrements.  ò Chacun a droit au respect de sa vie 
privée ó selon le l®gislateur fran­ais. Les contreve-
nants qui divulguent des informations sans le 
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consentement des int®ress®s sõexposent ¨ des sanc-
tions pénales. En outre le juge des référés peut fai-
re saisir ou faire mettre sous séquestre les docu-
ments et moyens utilisés par ces délinquants. Les 
lois relatives à la consultation des archives, des 
documents administratifs et m®dicaux et ¨ lõinfor-
matique sõinscrivent dans cette perspective. La 
Commission Nationale de lõInformatique et des 
Libertés (CNIL)  veille à ce que les données per-
sonnelles ne puissent pas être rapprochées les 
unes des autres ; cõest ce quõon appelle lõintercon-
nexion. Autorité administrative réputée indépen-
dante, elle est charg®e dõinformer les personnes 
qui le souhaitent  ; cõest la raison pour laquelle 
bon nombre de documents administratifs sensi-
bles mentionnent cette possibilité de saisine. La 
forme nominative des informations est limitée 
dans le temps et les personnes ont un droit à la 
sécurité des informations collectées et conservées. 
Les informations très sensibles sont des données 
nominatives qui laissent apparaître les origines 
raciales, les opinions religieuses, politiques, philo-
sophiques ou les appartenances syndicales. En re-
vanche les groupements à caractère politique, reli-
gieux, philosophique ou syndical sont autorisés à 
créer un fichier de leurs membres. De la même fa-
­on, lõautorit® publique peut pour des raisons gra-
ves constituer un fichier recensant des catégories 
de populations à risques. Sont visés les délin-
quants et les membres de groupements non autori-
sés ou dissous ; la CNIL doit alors être consultée : 
elle émet alors un avis motivé qui ne peut être 
contourné que par un décret pris sur avis confor-
me du Conseil dõ£tat. Enfin les organismes priv®s 
ne gérant pas de service public sont simplement 
soumis à la formalité de la déclaration.     

 
La  liberté de circulation  : le principe est que 

les nationaux des états-membres de lõUnion Euro-
péenne peuvent se déplacer librement dans       
lõUnion. Les ®trangers ne peuvent aller et venir 
que sõils sont titulaires de documents particuliers 
que sont les passeports ou les cartes de séjour ; ces 
derniers doivent pouvoir être présentés à tout mo-
ment ¨ lõautorit® publique. Quant aux  r®fugi®s se 
trouvant r®guli¯rement sur le territoire de lõ£tat, 
ils peuvent y choisir leur lieu de résidence et y cir-
culer librement ; ils jouissent alors des mêmes 
droits que les étrangers. À cet égard il existe un 
organisme, lõOffice Fran­ais de Protection des 
Réfugiés et Apatrides,  qui examine les requ°tes 
des réfugiés et apatrides touchés par une mesure 
dõexpulsion. Enfin les personnes itin®rantes font 
lõobjet dõune l®gislation de surveillance pour des 
raisons ®videntes dõordre public ; elles doivent, 

elles aussi, pouvoir présenter des documents ad-
ministratifs ®manant dõune autorit® publique 
(passeports ou cartes dõidentit®).  

 
La  libert® dõopinion(s) : nous nous trou-

vons en pr®sence de lõid®ologie lib®rale h®rit®e de 
1789 ; ici lõ£tat est dit ouvert et met sur un pied 
dõ®galit® toutes les opinions vraies ou fausses. Les 
articles 10 et 11 de la DDHC sõappliquent : ò nul ne 
peut être inquiété pour ses opinions même reli-
gieuses ó et ò la libre communication des pensées 
et des opinions est un des droits les plus précieux 
de lõhomme ó. Corr®lativement la Constitution de 
1958 pr®cise que la France est une ò r®publique 
laïque ó qui ò respecte toutes les croyances ó. Dans 
ce système tout est permis et les partis politiques 
ne se privent pas pour proposer des programmes 
attentatoires à la loi divine et à la loi naturelle, 
mettant ainsi en danger le salut éternel des ci-
toyens qui confondent souvent légalité républicai-
ne et morale naturelle.  

 
La liberté de la foi  : elle constitue un cas 

particulier de la libert® dõopinion. Le citoyen est 
libre de pratiquer toute religion et les 
ò Églises ó (?) sont consid®r®es comme libres de 
sõorganiser. Depuis 1905 la France conna´t le prin-
cipe de s®paration des £glises et de lõ£tat  : en 
th®orie lõ£tat assure la libert® des cultes et refuse 
de sõimmiscer dans leur organisation. Cette th®orie 
lib®rale permet ¨ lõ£tat de l®gif®rer en toute libert® 
et contrairement à la Royauté de Notre Seigneur 
sur la société et sur les individus. La Religion ca-
tholique, au même titre que les autres (fausses) 
religions ne peut sõ®panouir que dans la sph¯re 
privée. Aux termes de la loi de 1905, la république 
ne reconnaît et ne salarie ni ne subventionne (à 
titre permanent et régulier) aucun culte ; elle assu-
re la liberté de conscience et réprime les pressions 
qui peuvent être exercées sur une personne en vue 
de la faire apostasier, lõapostasie faisant partie de 
la DDHC  ; ¨ cet ®gard il est curieux quõun certain 
nombre de pr®lats de lõÉglise catholique, et non 
des moindres se fassent les défenseurs de cette 
déclaration  ! Enfin sõagissant des processions, le 
Conseil dõÉtat (et cõest l¨ une chance pour les ca-
tholiques) admet toutes les processions concernant 
les fêtes, les funérailles ainsi que le port du viati-
que, pr®sumant quõelles ne troublent pas lõordre 
public (sic). Quant aux sonneries de cloches, elles 
ne peuvent °tre interdites quõ¨ certaines heures. 

 
La  libert® de lõinstruction : pour des raisons 

évidentes (il existe une façon catholique et une fa-
­on anticatholique dõenseigner les disciplines pro-
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fanes) cette liberté est attaquée par les tenants de 
la laïcité (même apaisée). La république a très 
souvent, pour ne pas dire toujours, cherché à 
mettre la main sur lõEnseignement et faire ainsi 
de nos enfants de bons républicains (eu égard 
aux principes révolutionnaires). Il existe une li-
bert® de lõinstruction : tel est le principe. Pour-
tant depuis 1948, par le biais des aides financiè-
res accord®es ¨ lõenseignement confessionnel, 
lõÉtat impose ses programmes et permet à des 
professeurs ath®es ou agnostiques dõenseigner 
dans les institutions catholiques. Les catholiques 
libéraux ont ainsi les mains liées ; en dõautres 
termes ce quõAlain Savary nõa pas obtenu de ju-

re lors du premier septennat de Fran­ois Mitter-
rand (le grand service public laµc unifi® de lõÉdu-
cation) existe de facto : les enseignants du sec-
teur public comme du secteur privé acceptent les 
mêmes programmes : histoire falsifiée, philoso-
phie subjectiviste, ïuvres litt®raires autrefois 
condamn®es par lõÉglise catholique é  

 
Le  droit ¨ lõinformation : ce droit est par-

ticulièrement sensible car il permet non seule-
ment à nos gouvernants mais aussi à des finan-
ciers propriétaires de groupes de presse et à des 
groupes de pression fortunés (par eux-mêmes 
ou b®n®ficiant de subventions) dõinfluencer lõo-
pinion. Lõarticle 11 de la DDHC pr®cise que ò la 
libre communication des pensées et des opinions 
est un des droits les plus pr®cieux de lõhomme ó. 
Le piège tendu par les libéraux et des démocra-
tes de toute nature est de faire croire quõil y a 
pluralisme puisque les supports que constituent 
la presse, la radio, la télévision ou les bulletins 
édités par les associations sont nombreux. Cette 
liberté comme la plupart des libertés publiques 
est manifestement illusoire. En effet la presse 
constitue un moyen de manipulation de lõopi-
nion que lõÉtat ne peut ou ne veut négliger : le 
pluralisme républicain laisse croire au citoyen-
électeur que toutes les opinions se valent pourvu 
quõelles soient de nature r®publicaine. Le nom-
bre important des publications lui fera croire 
quõil a le choix ; pourtant ces publications ne fe-
ront que diffuser des id®es ò politiquement cor-
rectes ó. Ces m°mes id®es sont dõailleurs dõau-
tant plus facilement diffus®es que lõon assiste 
depuis 1945 (pour des raisons économiques : 
lourdeur des investissements, accroissement des 
co¾ts de fabricationé) ¨ la concentration de la 
presse entre les mains de quelques financiers qui 
font partie du ò sérail ó. En outre il nõest pas rare 
que les annonceurs fassent pression sur les comi-
tés de rédaction qui, pour conserver une certai-

ne ò  manne ó c¯dent. Quant ¨ lõÉtat, au nom de 
la liberté et du pluralisme, il aide financièrement 
un certain nombre de journaux : cette aide nõest 
bien sûr pas neutre. De la même façon la radio et 
la télévision connaissent des problèmes analo-
gues. 

 
La  liberté de réunion  : les démocrates la 

considèrent comme une condition de la démo-
cratie pluraliste. Limitée dans le temps, elle est 
organisée et a un but précis. Elle peut être publi-
que ou privée. Cette distinction présente des 
avantages ; en effet les réunions privées ne font 
lõobjet dõaucune r®glementation. Leurs membres 
ne paient pas de droits dõauteurs pour les 
concerts ou les spectacles donnés et à la différen-
ce des réunions publiques pour lesquelles des 
sanctions pénales sont prévues (répression pour 
complicit® dõactes particuliers que sont les dis-
cours ou les menaces proférés lors de ces ré-
unions suivis de délits ou de crimes), elles ne 
connaissent aucune réglementation. Les ré-
unions privées se tiennent dans un local fermé ; 
les participants sont en nombre limité et nom-
mément désignés ; ils doivent présenter une car-
te dõadh®rent ¨ lõassociation organisatrice et leur 
identité doit être vérifiable à tout moment. 

 
La libert® dõassociation. Cette liberté bien 

connue en France mérite quelques éclaircisse-
ments. Aux termes de la loi de 1901, elle consti-

tue une convention òpar laquelle deux ou plu-
sieurs personnes mettent en commun, de façon 
permanente, leurs connaissances ou leurs acti-
vités, dans un but autre que de partager des 
bénéfices ó. Elle est bien un contrat g®n®rateur 
de droits et dõobligations entre les associ®s ; elle 
a un caractère permanent par opposition à la 
r®union qui nõest que momentan®e ; elle ne doit 
pas avoir de but lucratif. De ce fait elle nõest pas 
autorisée à faire des bénéfices et encore moins à 
partager les fonds résultant des cotisations de 
ses membres. Elle a un caractère civil et ne peut 
être dissoute que par le juge judiciaire. Elle peut 
ester en justice (intenter des actions en justice), 
percevoir des cotisations et acquérir des biens à 
titre onéreux. Elle est bien une liberté ; mais cette 
libert® est bien surveill®e par le minist¯re de lõIn-
térieur.    

 
II - Liberté, libertés publiques et réglementa-
tion  

Il ne peut y avoir de réglementation (par le 
pouvoir des gouvernants de signer des décrets) 
que si les parlementaires ont reconnu ces libertés 
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par des lois tr¯s souvent dõorigine gouvernementa-
le. Il sõagit ici de limiter ces libert®s, de fixer des 
conditions à leur exercice. Les démocrates se trou-
vent là encore pris à leur propre piège : celui de la 
libert® licence d®vastatrice de lõordre social. En 
dõautres termes,  ils constatent que lõhomme peut 
choisir ses chaînes, mais ne peut pas toutes les re-
jeter et que les libertés peuvent être contradictoi-
res : la liberté de croire peut heurter les incroyants 
en particulier les processions sur la voie publique  
(sic), ces manifestations semblant, selon nos chers 
démocrates, attentatoires à la liberté des athées et 

des agnostiques. De la m°me fa­on la libert® ®co-
nomique peut supprimer la concurrence, la liberté 
individuelle de travailler peut être contrecarrée 
par la liberté collective que constitue le droit de 
gr¯ve. En outre les m°mes d®mocrates sõaper­oi-
vent que leur conception de la libert® contredit lõ®-
galit® ch¯re ¨ leur cïur : ainsi il existe des indivi-
dus et des collectivités territoriales plus riches que 
dõautres susceptibles de r®duire la libert® des 
moins fortunés. Par ailleurs les libertés peuvent 
porter atteinte ¨ lõordre public ; la libert® dõopinion 
est significative à cet égard, étant entendu que, 
nõen d®plaise aux lib®raux de haute vol®e, toutes 
les pens®es ne sont pas libres, lõon ne peut ®voquer 
publiquement des détails de la vie intime de per-
sonnes priv®es sans leur nuire. Quant ¨ lõÉtat, il se 
doit de protéger ses institutions. Ici les contradic-
tions des démocrates règnent en maîtres : dõun c¹-
té ils affirment le principe de la liberté licence et de 
lõautre ils souhaitent mettre des garde-fous, la sû-
ret® de lõ£tat r®publicain ®tant  bien s¾r ¨ ce prix.  

 

Très souvent cet état né de 1789 est subtile-
ment et sournoisement liberticide. Les principes de 
type ò ab chaos ordo ó ou ò solve et coagula ó  que 
connaissent nos sociétés depuis deux siècles per-
mettent de faire et de défaire de nouveaux régi-
mes ; cõest alors que la magistrature, les arm®es et 
la haute fonction publique sont ®pur®es. Lõaffaire 
des fiches du début du XXème siècle ou notation 
des officiers en fonction de leurs idées religieuses 
ou anticléricales constituant un excellent exemple 
de m°me que la suppression de lõinamovibilit® des 
magistrats durant la òGuerre dõAlg®rieó. Dans le 
même esprit, les restrictions faites aux congréga-
tions religieuses (beaucoup nõ®tant pas autoris®es 
par le pouvoir r®publicain) ou lõinterdiction faite ¨ 
certains membres de lõÉglise catholique dõacc®der 
au concours de lõagr®gation de philosophie sont 
liberticides au motif que lõ®tat de clerc ne leur per-
met pas dõ°tre objectifs. Libert® oui, mais surtout 
liberté encadrée et bien surveillée par la loi et les 
règlements.   

En théorie la loi, du fait de son caractère gé-

néral et impersonnel  offre un cadre s¾r aux liber-
tés ; nous nõen sommes pas certains pour autant, 
les parlementaires étant souvent influencés par des 
sociétés sectaires et partisanes qui refusent le Rè-
gne social de Notre Seigneur Jésus-Christ. Le régi-

me préventif  qui exige une d®claration ¨ lõautorit® 
publique pour lõexercice dõune libert® ou le régime 

répressif  qui nõintervient que sõil y a abus de droit 
dans lõexercice de cette libert® sont loin dõ°tre sa-
tisfaisants, les républicains refusant tous les princi-
pes oppos®s ¨ ceux des òGrands Anc°tresó. Quant 
aux magistrats de lõordre judiciaire, protecteurs 
des libertés, ils peuvent aussi subir des pressions : 
la r®action dõun procureur nõadmettant pas que ses 
pairs puissent appartenir à une société secrète 
étant significative à cet égard. Tels sont les beaux 
principes ; pourtant ces principes sont souvent bat-
tus en brèche par les techniques.  

 
III - Liberté, libertés publiques et maîtrise des 
techniques  

La fin du deuxi¯me mill®naire a vu lõ®closion 
de nombreuses techniques : arme atomique, trans-
missions, transport aérien de plus en plus rapide, 
techniques m®dicalesé Elles ont pour particularit® 
de pouvoir r®duire les libert®s lorsque lõÉtat le 
souhaite (la raison dõ®tat nõest pas morte) et de 
permettre à un pouvoir peu scrupuleux de se ser-
vir de ces techniques à mauvais escient : sans tech-
nique dõaspiration des fïtus, il nõy aurait proba-
blement pas de loi sc®l®rate relative ¨ lõavorte-
ment pour ne prendre que cet exemple. Les procé-
d®s m®dicaux sont loin dõ°tre les seuls en cause ; 
les techniques dõinformation et lõaction psycholo-
gique jouent un rôle considérable dans ce domai-
ne. Les m®dias et lõinformatique contribuent ¨ la 
surinformation du citoyen électeur jaloux de ses 
prérogatives en matière de libertés ; des détails de 
la vie privée, des comportements et des pensées 
des individus sont divulguées. Comme ses congé-
nères, le citoyen adoptera très vite le même systè-
me de pensée (libérale ou socialiste et leurs déri-
vés), fera les mêmes achats, adoptera le même mo-
de de vie dans une société de consommation de 
biens et de services standardisés.  

 

LõÉtat Providence  multipliera ses prestations 
sociales et ses subventions  et exigera en retour 
une connaissance approfondie du comportement 
de ce citoyen ; il le fera dõautant mieux quõil lui 
appartient de contr¹ler lõusage de ses deniers. Ce 
citoyen assist® verra dõailleurs dans ce contr¹le 
une atteinte à sa liberté ; ce qui ne lõemp°chera pas 
de r®pondre ¨ des questions non plus dõorigine 
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étatique, mais à des sondages économiques dont 
les investigations vont parfois très loin dans la 
vie intime des individus. Il le fera dõautant plus 
facilement quõil sait que les empires commer-
ciaux lui proposeront des biens et des services 
quõil souhaite. Ce quõil ne veut pas dire ¨ lõÉtat, 
il le dira à des groupes privés ; ce sont ces grou-
pes (qui se vendent très souvent leurs fichiers) 
que certains économistes ont appelés 
ò sondocrates ó ou tyrans dõun nouveau genre. 
La commission  des sondages créée par une loi 
de 1974 et la loi de 1978 relative ¨ lõinformatique, 
aux fichiers et aux libertés peut réduire les ris-
ques dõatteinte aux libert®s, mais non les suppri-
mer. Le d®veloppement de lõinformation est bien 
réel ; il nõest cependant rien ¨ c¹t® de lõaction 
psychologique qui est exerc®e sur chacun dõen-
tre nous. 

 

Lõaction psychologique est exerc®e par 
une catégorie de personnes détentrices de res-
ponsabilités politiques au niveau national ou 
régional. Ainsi une minorité agissante ne man-
quant pas de moyens financiers et de réseaux 
influents (soci®t®s de pens®e, clubs, cercles dõ®-
tudeé) agira de fa­on sournoise. Elle pratiquera 
le lavage de cerveau ou le bourrage de crâne et 
utilisera des slogans de type ò affameurs  ó pour 
brocarder les employeurs, ò réactionnaires, fas-

cistes ou tenants de lõordre moral  ó pour sõop-
poser aux catholiques non libéraux. Cette mino-
rité de doctrinaires républicains et progressistes 
transformera sa pensée très souvent ésotérique 
en programme économique, social et politique 
(au sens partisan du terme). Ce programme sim-
plifié enferme la majorité influençable dans un 
dilemme souvent absurde qui le pousse à penser 
ò quõil nõy a plus quõ¨é ó. Au ò à bas la calotte ó 
dõhier correspond  le ò vive la laïcité ó et au ò sus 
¨ lõabsolutisme royal ó envisag® comme la pire 
des dictatures r®pond le ò vive la République ! ó 
écrit avec un R majuscule, la République étant 
considérée comme éminemment juste car égali-
taire. Cõest dõailleurs ici que les faux dogmes de 
1789 (le mythe de lõ®galit® en est un) prennent 
toute leur signification. A la simplification sõa-
joute le grossissement ; les événements sont 
montés en épingle. Une altercation entre mem-
bres de partis différents permet de jeter le discré-
dit sur lõun des partis et de faire voter les ®lec-
teurs pour un homme qualifié de 
ò politiquement correct ó. Les nationalistes en 
France sont souvent les victimes de ce procédé 
inique. La r®p®tition dõune formule entre dans ce 
cadre : ò libéralisme avancé ó, ò force tranquil-

le ó, ò réduction de la fracture sociale óé ont 
prouvé leur efficacité électorale. Les euphémis-
mes ne manquent pas : ò interruption volontaire 
de grossesse ó, ò mort douce ó autant d'expres-
sions courantes pour masquer une réalité abjec-
te. Enfin les mots ò crise économique ó, ò faillite 
de lõÉtat ó, ò banqueroute ó ò ordre ó ò justice 
sociale ó r®sonnent r®guli¯rement dans le cer-
veau du citoyen-électeur ó qui finira par aban-
donner ses convictions profondes, influencé 
quõil est par les moyens de communication de 
masse. 

 

Enseignement 
Ce tableau peut sembler noir ; il est pour-

tant le reflet de la réalité, réalité que nous perce-
vons de moins en moins car vivant dans le mon-
de nous sommes comme anesthésiés comme la 
grenouille plong®e dans r®cipient dõeau ti¯de (et 
qui sõy sent bien) que lõon finit par faire bouillir 
au point de tuer la grenouille. Les libertés ainsi 
conçues sont très souvent un leurre, un poison 
sucré qui permettent aux descendants des 
ò grands ancêtres ó de se maintenir au pouvoir 
et de montrer à une population donnée que le 
r®gime est pluraliste. Lõinfluence exerc®e par les 
gouvernants sur les média et celle des média sur 
le ò citoyen électeur ó permettent de condition-
ner ce dernier qui se croit libre car il ò choisit ó 
régulièrement ses représentants. Ainsi les liber-
tés publiques, libertés-licences asservissent plus 
souvent quõelles lib¯rent le citoyen ®lecteur.  

 

Nous ne manquerons pas de revoir de 
fond en comble ces notions lorsque la Divine 
Providence suscitera la restauration  de la Mo-
narchie Capétienne ! 

 
 

JEAN -M ICHEL  BOCQUET  
 

N.B. : Du fait de la frénésie des réformes que connaît 
la France depuis 1945, ces notions sont susceptibles 
d’ ―évoluer ‖ ; aussi le lecteur pourra se référer à la 
dernière rubrique de la bibliographie.    

 
Bibliographie  : 

- Histoire des idées politiques depuis le XIX ème siè-

cle de D.G. Lavroff Dalloz 
- Histoire des institutions publiques de la France de 

P.Villard Dalloz 
- Histoire des institutions publiques et des faits so-

ciaux P.-C. Timbal et A. Castaldo. Dalloz 
- Sociologie politique M. Prélot Dalloz 
- Libertés publiques J. Roche Dalloz 
- Recueil de jurisprudence Lebon, Actualité Juridique 

de Droit Administratif et Grands Arrêts de la Juris-

prudence Administrative.   
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LA  CONTRE -REVOLUTION  EN  OEUVRE  

La plaidoirie de Tronson Ducoudray  
Fontevieux avait choisi comme conseil Tron-

son Ducoudray. Sans doute est-ce lui qui rédigea 
le mémoire destiné à disculper l'accusé et à réfuter 
tous les chefs d'accusation portés contre lui. Il dé-
clare tout d'abord que le citoyen Fontevieux ne 
connaît aucun des Bretons co-accusés et n'est 
connu d'aucun d'entre eux. Il justifie ensuite son 
émigration "Né à Deux Ponts", dit-il, "où il a ses père 
et mère, il est entré jeune au service de la France, d'où il 
sortit il y a deux ans pour revoir sa patrie, obligé de 
courir une autre carrière parce qu'il ne voulait pas com-
battre les Allemands ses compatriotes ni servir ceux-ci 
contre les Français auxquels il avait été attaché. Son 
Prince souverain lui accorda un brevet d'agent de son 
commerce en Amérique". Puis, le d®fenseur d®clare 
que le vrai coupable n'est pas l'accusé, mais un au-
tre que sa qualité d'étranger devrait protéger du 
supplice. "Au retour d'Amérique", explique-t-il, "il 
vint à Paris, passant par Saint-Malo où il sut qu'un de 
ses frères était venu en France et avait pénétré en Breta-
gne. Ignorant sa route, il poursuivit la sienne à Paris 
où, quatre jours après son arrivée, il fut arrêté et détenu 
huit jours à la mairie, ensuite conduit à l'Abbaye, sans 
qu'il y eût encore rien à lui alléguer. Pendant sa déten-
tion, la révolte de la Vendée fit découvrir une conspira-
tion à la tête de laquelle avait été le marquis de La Rouë-
rie. Des papiers trouvés dans un bocal semblèrent nom-
mer Fontevieux comme aide de camp de Brunswick et 
agent de La Rouërie et des Princes".  

 
Le Fontevieux traduit devant le tribunal ré-

volutionnaire n'est pas le chevalier de Fontevieux, 
dit le Petit, qui est aide de camp de Brunswick, 
mais seulement un de ses frères avec lequel il a la 
plus parfaite ressemblance au physique et dont 
l'écriture diffère si peu de celle de Fontevieux l'ac-
cusé qu'il est très difficile aux connaisseurs de ne 
pas s'y méprendre...  

" ... C'est avec répugnance que l'accusé en 
convient, car il donnerait sa vie pour ce frère, qu'il aime 
singulièrement et qui est le seul de sa famille avec lequel 
il ne se soit pas brouillé... Il observe seulement que ce 
frère... n'est pas Français, il n'était pas au service de la 
France, il n'en recevait aucun salaire, il n'a ni trahi ni 
pu trahir la France.  

 

" ... Leurs ennemis se sont born®s ¨ incarc®rer les 
Français et à les expulser ensuite de leur territoire, mais 
ils se sont bien gardés de les supplicier. Les Français ne 
supplicieraient sûrement pas le chevalier de Fontevieux 
s'il était détenu ou ils obligeraient dans un cas sembla-
ble les Allemands à user de même... ". Il ajoute plus 
loin que l'art des experts en écriture est très équi-
voque et qu'il ne suffit pas pour établir l'identité 
d'écriture. Il demande donc qu'on accorde un délai 
à l'accusé ; il fera venir de Deux Ponts des lettres 
du chevalier de Fontevieux, son frère, et "on sera 
convaincu que l'écriture des deux frères se ressemble de 
si près que de très habiles s'y méprendront." Il assure 
"qu'il serait impolitique d'en tirer une vengeance san-
guinaire pendant que les Allemands et les révoltés de la 
Vendée tiennent entre leurs mains un nombre immense 
de Français dont ils menacent d'abattre les têtes à me-
sure que celle des accusés de la Bretagne tomberont". Le 
tribunal révolutionnaire allait-il, par crainte des 
représailles des Vendéens, sauver la vie des accu-
sés ?  

 
"Aussi, conclut-il, d'un côté l'innocence de Fon-

tevieux, de l'autre la justice des jurés et la saine politi-
que assurent l'élargissement de Fontevieux". Il termine 
en demandant de nouveau que l'on accorde un délai et 
"Fontevieux fera venir de Deux Ponts toutes les preu-
ves nécessaires pour constater l'équivoque qui le 
confond avec son frère."  

 
La charge des experts en écriture 

Le samedi 1er juin, l'expert écrivain Nicolas 
Blin qui avait examiné avec la plus scrupuleuse 
attention, "depuis neuf heures du matin jusqu'à 
cinq heures de relevée" trois pièces niées par Fon-
tevieux, à savoir, la note de frais de voyage, la let-
tre datée de C... le 25 mars 1792 et les "Articles es-
sentiels... ", et les pièces et signatures produites 
pour comparaison, déclare que "ce sont autant de 
productions d'un seul et même auteur malgré les diffé-
rentes apparences qui se trouvent entre lesdites signatu-
res et qui paraissent d'abord écarter cette idée"... 
"L'homme qui déguise son écriture, quelque attention 
qu'il apporte, ne peut entièrement se dépouiller de sa 
manière propre de faire... " Puis il fait une analyse 
précise de ses observations qui l'amènent à affir-

Parmi les étrangers qui ont participé à l’association bretonne, le chevalier de Fontevieux a joué un rôle de premier plan. Officier 

pendant la guerre d'indépendance, il avait déjà servi sous les ordres du marquis de La Rouërie qui lui propose, en 1791, d'assu-

rer la correspondance entre les Princes et la Bretagne. Un traître, Chèvetel, s'est introduit dans la conjuration tandis qu'un autre 

commissaire de la Convention, Lalligand-Morillon, agit officiellement. 

Après la mort de La Rouërie, des documents compromettants de la conjuration sont découverts. Suite aux renseignements com-

muniqués par Chèvetel au Comité de Sûreté générale et de Surveillance, Fontevieux est traduit devant le tribunal révolutionnaire. 

La traîtrise de Chèvetel est indéniable. 
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mer ainsi qu'il le prouve, en son âme et conscience, 
l'identité d'auteur entre les pièces et les signatures. 
Son collègue, Alexis Joseph Harger, arrive à la mê-
me conclusion.  

 
Chèvetel, objet d'une enquête  

La cause était entendue. Le 18 juin, Fonte-
vieux figurait dans la liste des 12 condamnés à 
mort. Il était le seul étranger exécuté avec les onze 
Bretons, le 18 juin 1793. Cette scène d'horreur se 
déroula à l'endroit même où, quelques mois plus 
tôt, le roi martyr avait subi son supplice. Est-ce 
que l'évocation de tout ce sang répandu troubla 
l'esprit de Chèvetel ? A-t-il essayé de s'en laver les 
mains comme Lady Macbeth qui en perdit la rai-
son, ou bien comme Ponce Pilate qui croyait ainsi 
fuir ses responsabilités ? L'homme qui a pris l'ini-
tiative de dénoncer La Rouërie et ceux qui le sui-
vaient, et de les pourchasser avec la méthode cyni-
que que l'on vient de voir ¨ l'ïuvre, aurait ®t® 
chargé, assure-t-on, par Robidou (1) , Lenotre sur-
tout, ensuite par Job de Roincé (2) , Yves du Menga 
(3) , Philippe Roussel (4) , d'un opprobre qu'il ne m®-
ritait pas. En le calomniant, (sa trahison n'étant 
qu'une légende) tous ces auteurs auraient eu la 
présomption de remettre en cause l'autorité de la 
chose jugée. Ils auraient repris, sans aucun droit, 
un procès déjà jugé sous la Restauration, en 1823, 
par des juges impartiaux qui auraient fait bénéfi-
cier Chèvetel d'un non-lieu (5) . Quelle meilleure 
preuve que ce non-lieu de l'innocence d'un homme 
vilipendé et calomnié ! Mais, parler de procès, de 
juges impartiaux, de non-lieu, est-ce un langage 
hyperbolique propre à faire illusion ? Est-ce une 
rhétorique, qui peut faire impression, mais ne doit 
pas en imposer ? Peut-on publier le texte des inter-
rogatoires serrés auxquels il aurait été soumis, des 
dépositions des témoins à charge et à décharge, de 
l'acte d'accusation de l'accusateur public, de la 
plaidoirie de son défenseur, du jugement et de ses 
attendus, comme cela est possible pour le procès 
de sa victime Fontevieux et de tous les autres 
condamnés du 18 juin 1793 ? Quel est le nom des 
commissaires de police et du juge qui l'auraient 

interrogé, celui des témoins, de l'accusateur public, 
de son conseil, celui des juges dits impartiaux et 
des jurés qui auraient composé le tribunal ? Mais il 
s'agit seulement, à la suite d'une lettre anonyme, 
d'une enquête. A-t-on les preuves que celle-ci a 
fouillé dans le passé révolutionnaire de Chèvetel 
pour lui demander compte de ses activités secrètes 
en Bretagne en 1792 et 1793 ? Lenotre n'a-t-il pas 
évoqué cette affaire ? N'a-t-il pas déjà cité des do-
cuments ? (6) Mais une enquête n'est, en aucune 
façon, un procès ! D'ailleurs, la Restauration, qui a 
banni les régicides sans leur imposer le sort qu'ils 
avaient fait subir au Roi martyr, n'a pas, par volon-
té politique d'apaisement et de réconciliation, 
poursuivi en justice les anciens révolutionnaires. A
-t-elle jamais fait passer en jugement Turreau, le 
bourreau de la Vendée ? Le procès, au sens propre 
du terme, qu'on pourrait être amené, par un voca-
bulaire trompeur, à imaginer avec toute la pompe 
et tout l'appareil de la justice, a-t-il jamais eu lieu ? 
La torpille destinée à couler à fond les accusateurs 
du docteur Chèvetel en réduisant à néant leurs 
arguments, n'est-elle, en définitive, que de la pou-
dre aux yeux ?  

 
Pas de défense possible pour le traître   

À défaut d'un arrêt d'acquittement en bonne 
et due forme, on fait flèche de tout bois pour inno-
center Chèvetel. Il aurait protégé con ami, le mar-
quis de La Rouërie, assure-t-on (7) . On pourrait, 
sur ce point, demander leur avis à Loaisel et du 
Buat qui, par leur fuite à Jersey, avaient échappé 
au "glaive national". Il l'a protégé sans doute à la 
manière du scélérat (le mot, on l'a vu, est de Loai-
sel) qui signerait : un ami qui vous veut du bien. 
On avance, entre autres, comme argument pour le 
disculper, que lorsqu'il a révélé à Lalligand, le 23 
février, le lieu de la sépulture de La Rouërie il ne 
connaissait nullement les membres de la famille de 
la Guyomarais qu'il livrait ainsi aux rigueurs de la 
répression révolutionnaire, que c'étaient pour lui 
des personnes étrangères qu'il n'avait aucune rai-
son de protéger (7) . N'est-ce pas, en d'autres ter-
mes, définir Chèvetel comme l'espion qui frappait 
dans l'ombre ? En quoi cela peut-il être une cir-
constance atténuante ? Un criminel qui ne connaît 
pas ses victimes cesserait-il d'être un criminel ? Le 
fait qu'il ne connaisse pas ses victimes l'absoudrait
-il de son crime ? L'argument, en tout cas, tombe à 
faux en ce qui concerne Fontevieux, le compagnon 
de voyage qui fut trahi, lui aussi, comme tous les 

———————————— 

(1) Robidou, Histoire et Panorama d'un beau pays. (Dinan, 1861). 

(2) Job de Roinc®, Le colonel Armand marquis de la Rou±rie. 

(Paris, 1974).   

(3) Yves du Menga, La conjuration bretonne de 1791. (Rennes, 

1979).  

 (4) Philippe Roussel, "La conjuration du marquis de la Rou±rie" 

dans "Les Chouans" num®ro sp®cial d'Historia nÁ 412 bis (1981) 

et "De Cadoudal ¨ Frott®". (Paris, 1962) pp. 19-25 (Il ®crit, p. 

22, que Ch¯vetel incarne "vraiment le g®nie de la trahison"). 

5) Contre-Amiral Paul Rom®, "La conjuration bretonne de 1792. La 

Rouërie héros malheureux. Chèvetel ami calomnié" (1987), p. 

63. 

ññññññññññññññññ- 

(6) Lenotre, Le marquis de La Rou±rie et la conjuration bretonne 

1790-1793" (Paris, 1901). pp. 405-409.  
(7) Contre-Amiral Paul Rom®, op. cit. p. 59.  
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autres. Si Chèvetel avait eu une conduite différen-
te, il eût risqué sa tête, avance-t-on. On est allé 
(horres-co referens) jusqu'¨ poser cette question, 
comme si la réponse allait de soi : "Comment lui 
jeter la pierre ? Qui, à sa place, eût agi autre-
ment ?" (3) . La meilleure r®ponse ¨ cette r®flexion, ¨ 
tout le moins fort étonnante, qui rabaisse au ni-
veau de Chèvetel tout être humain qui se trouve-
rait dans la même situation, et qui sous-entend 
une piètre idée de la nature humaine, c'est le noble 
sacrifice d'Angélique de la Fonchais qui a préféré 
mourir sur l'échafaud à la place de sa belle-sïur, 
Mme Dauzance de la Fonchais, qu'elle a refusé de 
dénoncer. Loaisel écrit à son sujet le 25 novembre 
1794 : "Eh bien ! cette infortunée victime a mieux aimé 
périr que de dénoncer sa parente, qu'elle aurait pu faire 
prévenir et qui aurait pu se soustraire au supplice en 
passant en pays étranger. Voilà un trait d'héroïsme qui 
serait bien fait pour rendre immortelle cette malheureu-
se famille, si elle ne l'était déjà par l'action de M. Desil-
les fils, héros de Nancy, qu'il est inutile de citer parce 
qu'il est connu de l'Europe entière" (8) . L'abn®gation 
de la victime (bien connue de Chèvetel, puisqu'il 
avait accepté pendant deux semaines son hospita-
lité pour mieux la perdre) fait plus honneur à l'hu-
manité que l'hypocrisie homicide de son dénoncia-
teur. La Révolution a donné libre carrière à des 
gredins sanguinaires, mais elle a suscité des héros, 
des saints et des martyrs dont il vaut mieux exalter 

le souvenir plutôt que celui de leurs persécuteurs. 
À la vérité, retracer ces faits inouïs, c'est rappeler 
d'horribles souvenirs, c'est renouveler de grandes 
douleurs.  

 
Hommage au chevalier de Fontevieux  

Loaisel rendit hommage au chevalier de Fon-
tevieux en ces termes : "Mr de Fontevieux, officier au 
régiment des Deux Ponts Chasseurs, a accompli dans la 
coalition le rôle le plus délicat, le plus essentiel et le plus 
dangereux. Il fut, en quelque sorte, l'ambassadeur du 
marquis de la Rouërie près des Princes. Il s'est acquitté 
de ce poste avec beaucoup d'intelligence. Le comte d'Ar-
tois et M. de Calonne en étaient très satisfaits. Il a fait 
trois ou quatre voyages de Bretagne en Allemagne. Au-
tant, d'Allemagne en Bretagne, portant toujours des 
paquets importants, qui l'auraient conduit à la guilloti-
ne, s'il avait alors été pris. Son nom s'est trouvé au fa-
tal bocal, il fut arrêté à Paris, au moment où il allait 
porter de nouvelles dépêches aux Princes, et, particuliè-
rement, pour leur annoncer la mort du marquis de la 
Rouërie. Il fut une des victimes du 18 juin 1793" (9) . ë 
une époque où ceux qui défendaient le trône 
étaient traités comme des rebelles par ceux qui 
l'avaient renversé, le chevalier de Fontevieux, cet 
Allemand, qui ®tait Fran­ais de cïur et Fran­ais 
par le sang versé, mourut pour le Roi.  
ñññññññññññññññññ 

(9) Ibid, p. 131 
 
 

ANDRÉ  COUILLARD  

La rupture tragique : Patriotes bretons et 
français 

Le 2 janvier, aux termes dõun arr°t du 
Conseil du 3 janvier, les États étaient suspendus et 
les députés du Tiers invités à se retirer dans leurs 
villes respectives afin de recevoir de leurs commet-
tants de nouveaux pouvoirs. Le procureur syndic 
M. de Botherel protesta contre cette décision. En 
vain lõ®v°que de Rennes (clerg®) et le comte de 
Boisgelin (noblesse) sõefforc¯rent de faire revenir le 
Tiers sur sa décision. Le deuxième ordre avait fait 
le serment de refuser de participer à aucune as-
semblée (ou administration) par laquelle on vou-

drait remplacer les États. Les membres du troisiè-
me ordre feignaient de voir dans ce serment la vo-
lonté de ne jamais accepter aucune des réformes 
demandées. 

 
Les députés du Tiers étaient autorisés par le 

Roi ¨ se r®unir ¨ lõH¹tel de Ville de Rennes pour 
sõy concerter et choisir librement leurs repr®sen-
tants dont le nombre était doublé. Loin de produi-
re lõapaisement escompt®, cette concession ne fit 
quõexciter les esprits. Sõestimant humili®e, la no-
blesse d®cida dõorganiser une contre-
manifestation. Le matin du 26 janvier, quelques 

LES   PAGES  DE   NOTRE   HISTOIRE  

LES DERNIERS JOURS DE LõANCIENNE BRETAGNE 

ððððððððð 

(8) E. Herpin, Jean Georges du Buat et la Conspiration de La Rou±-

rie", Ann. Soc. Hist. Arch. Saint-Malo. (1924) p. 137 

"Les gens reconnus comme sages sont désolés et regardent cette assemblée (les ®tats g®n®raux annonc®s 
pour le mois de mai) comme le tombeau de la constitution des États de Bretagne" annon­ait fin avril, dans une lettre 
adressée à Necker, le nouvel intendant Dufaure de Rochefort. "Les personnes raisonnables qui nôont pu se faire en-
tendre ¨ lôAssembl®e pensent que le parti quôelle a pris doit entra´ner la chute de leur constitution" ajoute de son c¹t® 
le comte de Thiard, lieutenant du Roi pour la province. Comment en était–on arrivé là ? 
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centaines de personnes réunies au Champ de 
Montmorin 1 clamaient bruyamment leur opposi-
tion et se dirigeaient vers le Palais du Parlement 
où une protestation du "peuple" en faveur du 
maintien de lõancienne constitution bretonne ®tait 
accueillie favorablement par les repr®sentants de 
la Cour. Des heurts sanglants ayant marqu® la 
journée du lendemain, on apprit que la jeunesse 
nantaise "patriote" était prête à porter secours à ses 
"fr¯res" rennais injustement attaqu®s. Le comte de 
Thiard obtint cependant que les Nantais déposent 
leurs armes avant dõentrer dans la ville o½ ils de-

meur¯rent jusquõau 6 f®vrieré2 
 

Préparations aux élections en Bretagne 
Jusquõalors cõ®tait au sein de lõAssembl®e des 

États de Bretagne (où lõon votait par ordre) 
qu'avaient été désignés les représentants de la pro-
vince aux états généraux. Devant les réticences du 
Tiers et du Bas Clergé breton, un règlement spécial 
en date du 16 mars 1789 venait faire connaître les 
conditions dans lesquelles devaient se dérouler les 
élections. Le Tiers état était convoqué par séné-
chaussées. Celles-ci feraient procéder à la rédac-
tion, paroisse par paroisse, des cahiers de doléan-
ces et à l'élection des députés du Tiers. Six d'entre 
elles seulement étant admises à députer directe-
ment aux États 3; les autres, plus petites, se r®uni-
raient par arrondissements, sauf à convenir de la 
répartition des sièges. La noblesse bretonne était 
convoquée à Saint-Brieuc le 16 avril pour rédiger 
son cahier et y élire ses députés au nombre de 22. 
Seuls seraient appelés à participer à cette assem-
blée les gentilshommes ayant 25 ans d'âge et pou-
vant faire preuve d'un siècle de noblesse aux ter-
mes du règlement de 1736. Du côté du clergé, les 
membres du Bas clergé (seulement) réunis en as-
semblées diocésaines désignaient le 20 avril leurs 
propres députés aux états généraux.  

 
Dans les paroisses rurales, les opérations 

®lectorales se trouvaient compliqu®es dõun degr®. 
Dans dõautres villes en effet, lõassembl®e ®lectorale 
ne comprenait que les députés de diverses corpo-
rations, chacune dõelles ®tant admises ¨ r®diger un 
cahier particulier. Dans les assemblées de séné-
chaussées où se réunissaient ensuite les unes et les 
autres, les divers cahiers des paroisses et des villes 
étaient fondues par leurs soins en un cahier uni-
que. Dans quelle mesure ces derniers cahiers (dits 

du tiers état de la Province) représentaient-ils les 
revendications des habitants des campagnes ? Il 
est permis dõen douter. Il est ind®niable que cer-
tains hommes de loi  jouèrent dans leur rédaction 
un rôle prépondérant. 

 
Les Cahiers de Doléances ð Le rôle des Comités 
de correspondance 

La plupart de ces cahiers sõinspiraient en ef-
fet du texte des Délibérations du Tiers de Rennes des 
23-27 d®cembre 1788 r®dig®s ¨ lõoccasion de lõouver-
ture des États de la province. On y avait ajouté Les 
charges dõun bon citoyen des campagnes 4 (cens®s re-
présenter en bloc les aspirations de ces derniers) 5. 
Se référant aux questions politiques et à la réforme 
de la constitution, ils r®clamaient ¨ lõunanimit®, 
avec lõ®galit® des imp¹ts et une ®gale repr®senta-
tion avec les deux autres ordres, lõabolition des 
privilèges féodaux liés aux justices seigneuriales. 
Toutefois il sõen fallait de beaucoup quõils r®cla-
ment lõabolition des antiques privil¯ges  politiques 
de la Bretagne inscrits dans le contrat de mariage 
de la duchesse Anne (et le trait® dõunion de 1532). 

 
Le 17 avril, la noblesse et le haut clergé 

avaient pris la d®cision de nõenvoyer aucun d®put® 
aux ®tats g®n®raux. Le Parlement de Bretagne sõ®-
tait solidarisé avec les deux ordres, demandant 
que toutes les réformes envisagées soient votées 
par les États réunis, conformément à la constitu-
tion bretonne. 

 
"Les députés aux états généraux veilleront à la 

conservation de tous les droits de la province de Breta-
gne, r®sultant des conditions du contrat dõunioné et 
ne pourront donner aucun consentement qui puisse 
porter attente à ces droits, au contraire protesteront 
contre ce qui sera statué au préjudice des mêmes droits" 
lit-on dans le Cahier de Vitré. On retrouve men-
tion de pareilles stipulations dans les cahiers des 
sénéchaussées de Quimper et de Concarneau. 

 
Nous avons tous à la mémoire le rôle pré-

pondérant joué à la Constituante par les 44 dépu-
tés bretons du Tiers : Le Chapelier, Lanjuinais, De-
fermon, autant de noms connus qui resteront atta-

ðððððððððð 

1 Champ de Mars XXXXx place des Alli®s 

2 Pocquet : Les origines de la Révolution en Bretagne, tome II, pp. 

249-262. 

3 Elles ®taient en effet de dimensions tr¯s in®gales (cf Atlas Histo-

rique de la Bretagne). 

ðððððððððð 

4 Qui sera ¨ lôorigine de ç lôAlmanach du P¯re G®rard è (La Cha-

pelle des Fougerets), appelé à être bientôt diffusé dans toutes 

nos campagnes. 

5 Sur le r¹le tr¯s actif des comit®s de correspondance qui se d®-

ployèrent, à cette époque, entre les notables des petites villes 

bretonnes dont  beaucoup étaient affiliés à la franc-maçonnerie. 

Lire Augustin Cochin : Les Sociétés de pensée et la Révolution 

en Bretagne (1788-1789), Paris, Plon 2 vol. (1925). 
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chés à la fondation à Versailles du fameux Club 
Breton, ancêtre de celui des Jacobins. 

 
Le Chapelier sera ®lu pr®sident de lõAssem-

bl®e. Cõest lui qui si¯gera au cours de la fameuse 
nuit du 4 ao¾t o½ lõon vit les d®put®s des villes et 
des provinces se dépouiller dans le délire. Les dé-
putés bretons, se prévalant de la générosité suppo-
sée de leurs commettants ne trouvèrent rien de  
mieux que dõoffrir les libert®s de la Bretagne, re-
connues par nos rois, sur lõautel de la nation fran-
­aiseé 

 
Ce jour-là, le comte de Mirabeau 

(contrairement ¨ son fils le fameux vicomte) avait 
soutenu lõinexistence de ces droits. Lõabb® Maury, 
dans un discours c®l¯bre, sõ®tait fermement ®lev® 
contre cet abandon, proclamant que les droits des 
Bretons étaient aussi sacrés que des contrats et 
qu'ils ne devaient point être confondus avec les 
privilèges. "Est-il vraisemblable quõils soient dispos®s ¨ 
doubler le prix de leurs contributions ?" commentait 
M. de Bothorel. 

 

"Les corps ont des privilèges, les nations seules 

ont des droits" r®pondait le 8 janvier 1790 ¨ l'abb® 
de Montesquiou le président de la Chambre des 
Vacations du Parlement de Bretagne. Cette cham-
bre demeurée seule en fonction après la dissolu-
tion annoncée du Parlement de Bretagne devait à 
son tour disparaître. Le 16 janvier 1790 une nou-
velle Chambre des Vacataires venait la remplacer. 
À l'exception de son président, tout dévoué aux 
idées nouvelles, ses membres refusèrent de siéger 
dans la nouvelle entité. Le Parlement était suppri-
mé définitivement le 6 septembre 1790. 

 
"La Bretagne" a ®crit l'orl®aniste Thiers "était le 

seul pays qui nõavait rien ¨ gagner ¨ la R®volution". Ne 
faut-il pas incriminer moins la fierté des anciens 
ordres que lõorgueil et lõhypocrisie des gens du 
Tiers qui pr®f®r¯rent sacrifier les int®r°ts et lõhon-
neur de la Bretagne à leurs ambitions patriotiques. 

 
 

 
M ICHEL  DUVAL  

QUAND LES R£VOLUTIONNAIRES SõAVISENT DE PROMOUVOIR LA LANGUE FRAN¢AISE 

Une langue "universelle"  
Par l'ordonnance de Villers-Cotterêts (1539), 

François Ier imposa le fran­ais comme langue admi-
nistrative au lieu du latin. Tous les sujets du roi de-
vaient pouvoir comprendre les documents adminis-
tratifs et judiciaires.... sous réserve néanmoins qu'ils 
lisent et écrivent la òlangue d'oµló pratiqu®e dans le 
bassin parisien et sur les bords de la Loire.  

Au siècle suivant, sous le règne de Louis XIV, 
l'historien protestant italien, Gregorio Leti (1630 - 
1701) ®crivait : "... parce que la langue française est deve-
nue, en ce siècle, la plus généralement connue par toute 
lõEurope : soit que la grandeur de la France lõait rendue 
plus florissante, comme on vit autrefois que la puissance 
des Romains r®pandit leur langage par tout lõunivers ; soit 
que la langue fran­aise, cultiv®e comme elle lõest, ait des 
beautés particulières, dans la netteté sans affectation que 
lõon y remarque ó.  

Encore un siècle et Rivarol écrit son célèbre 
Discours sur l'universalité de la langue française qui est 
couronné, le 3 juin 1784, par l'Académie royale des 
sciences et belles-lettres de Berlin. Frédéric II de 
Prusse fait de l'auteur un membre associé de l'Acadé-
mie. Rivarol insiste sur la qualité principale du fran-
çais, la clarté, et lui prête les qualités qui semblent 

alors appartenir à l'esprit français : ò Dégagée de tous 
les protocoles que la bassesse invente pour la vanité et le 
pouvoir, elle en est plus faite pour la conversation, lien des 
hommes et charme de tous les âges, et puisqu'il faut le di-
re, elle est de toutes les langues la seule qui ait une probité 
attachée à son génie. Sûre, sociale, raisonnable, ce n'est 
plus la langue française, c'est la langue humaine. ó 

 
À la conquête de la Nation  

L'affaire est entendue, le français est devenu la 
langue du monde "civilisé". Elle est universelle ? 
Non. Au sein même de la Nation, le 8 pluviôse an II, 
(1794) quatre points du territoire de la R®publique 
ignorent cette belle langue. Inadmissible ! Le Comité 
de salut public, par la voix de son rapporteur, Ber-
trand Barère de Vieuzac, déclenche l'offensive en fa-
veur de l'existence d'une langue unique, nationale. 
Extraits du "Rapport du Comité de salut public sur 
les idiomes"  

"Je viens appeler aujourd'hui votre attention 

sur la plus belle langue de l'Europe, celle qui, la pre-
mière, a consacré franchement les droits de l'homme 
et du citoyen, celle qui est chargée de transmettre au 
monde les plus sublimes pensées de la liberté et les 
plus grandes spéculations de la politique. 

À la fin du XVIIIème siècle, les nouveaux maîtres de la France peuvent s'adresser à l'Europe, voire au monde, sans avoir recours 

aux bons offices des traducteurs. Les élites connaissent, parlent couramment le français. La propagande révolutionnaire a l'ambi-

tion de conquérir le monde mais elle est tenue en échec sur le territoire même de la République par des idiomes. 
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Longtemps elle fut esclave, elle flatta les rois, 
corrompit les cours et asservit les peuples ; long-
temps elle fut déshonorée dans les écoles, et menson-
gère dans les livres de l'éducation publique ; astu-
cieuse dans les tribunaux, fanatique dans les temples, 
barbare dans les diplômes, amollie par les poètes, 
corruptrice sur les théâtres, elle semblait attendre ou 
plutôt désirer une plus belle destinée. 

Épurée enfin, et adoucie par quelques auteurs 
dramatiques, ennoblie et brillante dans les discours 
de quelques orateurs, elle venait de reprendre de 
l'énergie, de la raison et de la liberté sous la plume de 
quelques philosophes que la persécution avait hono-
rés avant la révolution de 1789. 

Mais elle paraissait encore n'appartenir qu'à 
certaines classes de la société (.) On eût dit qu'il y 
avait plusieurs nations dans une seule. (.) 

 
Quatre points du territoire de la République 

méritent seuls de fixer l'attention du législateur révo-
lutionnaire sous le rapport des idiomes qui parais-
sent les plus contraires à la propagation de l'esprit 
public et présentent des obstacles à la connaissance 
des lois de la République et à leur exécution. 

Parmi les idiomes anciens, welches, gascons, 
celtiques, wisigoths, phocéens ou orientaux, qui for-
ment quelques nuances dans les communications des 
divers citoyens et des pays formant le territoire de la 
République, nous avons observé (.) que l'idiome ap-
pelé bas-breton, l'idiome basque, les langues alle-
mande et italienne ont perpétué le règne du fanatis-
me et de la superstition, assuré la domination des 
prêtres, des nobles et des praticiens, empêché la ré-
volution de pénétrer dans neuf départements impor-
tants, et peuvent favoriser les ennemis de la France. 

Je commence par le bas-breton. Il est parlé ex-
clusivement dans la presque totalité des départe-
ments du Morbihan, du Finistère, des Côtes-du-
Nord, d'Ille-et-Vilaine, et dans une grande partie de 
la Loire-Inférieure. Là l'ignorance perpétue le joug 
imposé par les prêtres et les nobles ; là les citoyens 
naissent et meurent dans l'erreur : ils ignorent s'il 
existe encore des lois nouvelles. 

Les habitants des campagnes n'entendent que 
le bas-breton ; c'est avec cet instrument barbare de 
leurs pensées superstitieuses que les prêtres et les 
intrigants les tiennent sous leur empire, dirigent 
leurs consciences et empêchent les citoyens de 
connaître les lois et d'aimer la République. Vos tra-
vaux leur sont inconnus, vos efforts pour leur affran-
chissement sont ignorés. L'éducation publique ne 
peut s'y établir, la régénération nationale y est impos-
sible. C'est un fédéralisme indestructible que celui 
qui est fondé sur le défaut de communication des 
pensées. (.) 

Les conséquences de cet idiome, trop long-
temps perpétué et trop généralement parlé dans les 

cinq départements de l'Ouest, sont si sensibles que 
les paysans (au rapport de gens qui y ont été en-
voyés) confondent le mot loi et celui de religion, ¨ un 
tel point que, lorsque les fonctionnaires publics leur 
parlent des lois de la République et des décrets de la 
Convention, ils s'écrient dans leur langage vulgaire : 
Est-ce qu'on veut nous faire sans cesse changer de reli-
gion ? 

Quel machiavélisme dans les prêtres d'avoir 
fait confondre la loi et la religion dans la pens®e de ces 
bons habitants des campagnes ! Jugez, par ce trait 
particulier, s'il est instant de s'occuper de cet objet. 
Vous avez ôté à ces fanatiques égarés les saints par le 
calendrier de la République ; ôtez-leur l'empire des 
prêtres par l'enseignement de la langue française. (.) 

Les premières lois de l'éducation doivent pré-
parer à être citoyens ; or, pour être citoyen, il faut 
obéir aux lois, et, pour leur obéir, il faut les connaître. 
Vous devez donc au peuple l'éducation première qui 
le met à portée d'entendre la voix du législateur. 
Quelle contradiction présente à tous les esprits les 
départements du Haut et du Bas-Rhin, ceux du Mor-
bihan, du Finistère, d'Ille-et-Vilaine, de la Loire-
Inférieure, des Côtes-du-Nord, des Basses-Pyrénées 
et de la Corse ? Le législateur parle une langue que 
ceux qui doivent exécuter et obéir n'entendent pas. 
Les anciens ne connurent jamais des contrastes aussi 
frappants et aussi dangereux. 

Il faut populariser la langue, il faut détruire 
cette aristocratie de langage qui semble établir une 
nation polie au milieu d'une nation barbare. 

Le fédéralisme et la superstition parlent bas-
breton ; l'émigration et la haine de la République par-
lent allemand ; la contre-révolution parle l'italien, et 
le fanatisme parle le basque. Cassons ces instruments 
de dommage et d'erreur. 

 
Le comité a pensé qu'il devait vous proposer, 

comme mesure urgente et révolutionnaire, de donner 
à chaque commune de campagne des départements 
désignés un instituteur de langue française, chargé 
d'enseigner aux jeunes personnes des deux sexes, et 
de lire, chaque décade, à tous les autres citoyens de 
la commune, les lois, les décrets et les instructions 
envoyés de la Convention. Ce sera à ces instituteurs 
de traduire vocalement ces lois pour une intelligence 
plus facile dans les premiers temps. Rome instruisait 
la jeunesse en lui apprenant à lire dans la loi des dou-
ze tables. La France apprendra à une partie des ci-
toyens la langue française dans le livre de la Déclara-
tion des Droits. (.) 

Les clubs, les Sociétés patriotiques, sont des 
écoles primaires pour la langue et pour la liberté (.) il 
ne doit des instituteurs de langue qu'au pays, qui, 
habitué exclusivement à un idiome, est pour ainsi 
dire isolé et séparé de la grande famille. 
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Ces instituteurs n'appartiendront à aucune 
fonction de culte quelconque ; point de sacerdoce 
dans l'enseignement public ; de bons patriotes, des 
hommes éclairés, voilà les premières qualités néces-
saires pour se mêler d'éducation. 

Les Sociétés populaires indiqueront des candi-
dats : c'est de leur sein, c'est des villes que doivent 
sortir ces instituteurs ; c'est par les représentants du 
peuple, envoyés pour établir le gouvernement révo-
lutionnaire, qu'ils seront choisis. (.) 

Ils vont créer des hommes à la liberté, attacher 
des citoyens à la patrie, et préparer l'exécution des 
lois en les faisant connaître. 

 
(.) Dans la monarchie m°me chaque maison, 

chaque commune, chaque province, était en quelque 
sorte un empire s®par® de mïurs, d'usages, de lois, 
de coutumes et de langage. (.) Citoyens, la langue 
d'un peuple libre doit être une et la même pour tous. 
(.) Ayons l'orgueil que doit donner la pr®®minence de 
la langue française depuis qu'elle est républicaine, et 
remplissons un devoir.(.)  

 
Il n'appartient qu'à une langue qui a prêté ses 

accents à la liberté et à l'égalité ; à une langue qui a 
une tribune législative et deux mille tribunes popu-
laires, qui a de grandes enceintes pour agiter de vas-
tes assemblées, et des théâtres pour célébrer le pa-
triotisme ; il n'appartient qu'à la langue française qui 
depuis quatre ans se fait lire par tous les peuples, qui 
décrit à toute l'Europe la valeur de quatorze armées, 
qui sert d'instrument à la gloire de la reprise de Tou-

lon, de Landau, du Fort Vauban et à l'anéantissement 
des armées royales ; il n'appartient qu'à elle de deve-
nir la langue universelle. 

Mais cette ambition est celle du génie de la li-
berté ; il la remplira. Pour nous, nous devons à nos 
concitoyens, nous devons à l'affermissement de la 
République de faire parler sur tout son territoire la 
langue dans laquelle est écrite la Déclaration des 
droits de l'Homme.ó 
 

État des lieux en 2011 
Reconnaissons que la république a, en partie, 

gagn® son parié ¨ l'int®rieur. Le breton, le basque, 
le corse et l'alsacien ont failli disparaître et leur 
survie n'est pas encore garantie. En Bretagne, mê-
me si des républicains ont enfin pris fait et cause, 
non sans quelque ambiguïté, pour l'enseignement 
du breton, l'idéologie de la république une et indi-
visible reste toute puissante. 

Mais tandis que le "despotisme linguistique" 
assurait cette victoire de "la plus belle langue d'Eu-
rope" sur les idiomes qui ont "empêché la révolu-
tion", l'universalité de la langue française n'est 
plus qu'un lointain souvenir. En ce domaine la dé-
faite de la république est flagrante. 

 
L'uniformité n'est pas garante de la puissance. 
 
 

PIERRE BODIN  

N O T E S    D E    L E C T U R E 

r La Gazette Royale  

Dans le dernier numéro (N°126 - janvier-février-mars 2011), nous vous recommandons spécialement la 
lecture des articles : 

 

ü ò Le Morbihan légitimiste au temps de Louis -Philippe  ó, par Charles-Antoine Cardot 
  (Conf®rence donn®e le 26 septembre 2010 lors du 98ème p¯lerinage l®gitimiste ¨ Sainte-Anne d'Auray) 

Juillet 1830, les oppositions orléanistes et républicaines descendent dans la rue. Au lieu de réduire 
l'émeute, le roi va tour à tour retirer les ordonnances qui avaient servi de prétexte à celle-ci, puis renoncer à 
la couronne, dispositions parfaitement contraires aux lois fondamentales. Il cherche ensuite refuge à 
l'étranger, alors qu'autour de lui s'organise une résistance à la révolution. La duchesse de Berry, mère du 
duc de Bordeaux, héritier du trône, va d'emblée être l'âme du mouvement légitimiste. De tous les départe-
ments majoritairement royalistes, le Morbihan est celui où un soulèvement a le plus de chances de triom-
pher rapidement. 

 

ü ò Maurice et Charles Maignen ð Contre-révolution et monde ouvrier , par le P¯re Mac Auliffe 
(Premi¯re partie d'une conf®rence donn®e le 23 janvier 2011 lors de la Galette des Rois organis®e par 

le cercle Paul Barillon - Anjou)  
Après s'être laissé toucher par les théories humanitaires des socialistes, Maurice Maignen rencontre le 

président de la Conférence Saint-Vincent de Paul qui le ramène totalement au Bon Dieu. Il découvre la mi-
sère de la condition ouvrière. Au sein de la Communauté des Frères de Saint-Vincent de Paul dont il est 
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l'un des trois fondateurs, il travaille alors ¨ relever l'enfant, l'adolescent, le jeune homme par les ïu-
vres du Patronage des Apprentis et du Cercle des Jeunes Ouvriers. 

Abonnez-vous ¨ lõorgane de lõUnion des Cercles Légitimistes de France ñ Le num®ro: 4.50 ú, abonne-
ment (1 an) ordinaire : 15 ú, ®tranger : 17 ú, soutien : 20 ú -  
Abonnement ¨ lõordre de lõU.C.L.F. Adresse :   La Gazette Royale, M. Dominique Coud®, Pont Gwenn  
22420  Plouaret ð uclf@sfr.fr 

 

r www.viveleroy.fr  - Derniers articles mis en ligne : 

Le gouvernement royal et ses agents 
Gen¯se de la ò monarchie administrative ó, par Franck Bouscau 

En France, loin dõagir arbitrairement, le roi gouverne ò à grand conseil ó. Pour se faire aider dans 
sa tâche il utilise des institutions anciennes (comme les officiers, par exemple le chancelier) ou nouvel-
les (comme les commissaires, par exemple le contrôleur général ou les intendants des provinces). Ainsi, 
une administration spécialisée et efficace se constitue peu à peu sans jamais toutefois devenir plé-
thorique : à la veille de la Révolution, on est étonné de ne compter que 60 000 agents titulaires de 
charges. 

Cet article est paru dans La Gazette Royale (NÁ 124). Il est enseign® ¨ la facult® de droit de lõU-
niversité de Rennes I 

 

La Révolution et la libre -pensée [partie 1], par Augustin COCHIN 
Introduction à la sociologie du phénomène démocratique, par Faoudel 

Entrer dans une société de pensée suppose dõabdiquer son identit® et sa connaissance du vrai pour 
®pouser lõopinion quõelle ®labore et fonde son unit®. Cette uniformisation de la pens®e octroie ¨ cha-
que membre le droit de parler au nom du peuple, de la patrie, du prolétariat. En contrepartie, aucu-
ne voix divergente nõest tol®r®e ʄ elle menacerait lõunion ʄ et tout r®calcitrant ¨ la v®rit® du jour est 
impitoyablement diabolisé et persécuté. Dans sa forme paroxystique, la société de pensée au pouvoir 
instaure la Terreur, r®gime de d®lation et dõ®puration. Mais dõautres m®thodes plus anodines carac-
térisent aussi ces sociétés révolutionnaires. Combien se sont perdus pour les avoir méconnues en 
recherchant par exemple des unions ïcum®niques artificielles aux d®pens des principes. 
 

La Révolution française jugée par un contemporain musulman  
Le droit naturel, trait dõunion des peuples, par MabBlavet  

Lõeffondrement r®cent des dictatures de quelques £tats dõAfrique du Nord a suscit® dõimmenses es-
poirs pour leurs peuples. Que ceux-ci prennent cependant bien garde de ne point succomber aux 
pressions démocratiques occidentales. En effet, que les révolutions soient autocratiques  ʄ comme 
celles dõun Napol®on, dõun Bouteflika ou dõun Moubarak ʄ ou démocratiques, toutes conduisent ¨ 
lõob®issance servile, les unes par la violence, les autres par anesthésie. En son temps, Ahmed Atif 
Efendi ʄ haut fonctionnaire de lõEmpire Ottoman ʄ avait tr¯s bien saisi la v®ritable nature de la R®-
volution, et sa remarquable analyse demeure plus que jamais dõactualit®. 

C   A   R   N   E   T 

 

 

Z Monsieur Jean-Claude Monet, adhérent du cercle Saint-Yves, est décédé le 8 février 2011. 

Z Madame André Le Roux, née Solange Pallière, mère de M. Yann Le Roux, président du cercle  

Arthur de Richemont, est décédée le 24 février 2011. 

 
Nous présentons aux familles nos sincères condoléances et l'assurance de nos prières. 
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Avez-vous votre Kroaz du, lõauthentique drapeau breton ? 

 
12 x 18 cm 8,00 euros (franco de port) 

60 x 90 cm 18,00    "             "  

90 x 150 24,00    ôõ " 

À chaque envoi est joint systématiquement  
lõhistoire du drapeau breton. 

 

Autocollants :  

- Kroaz Du  (6x8) : 2,00 euros (+ frais d'envoi) 

- BREIZH/Kroaz Du (forme ovale 14 cm) : 4,00 euros (+ frais d'envoi) 

Épinglette "fleur de lys" (pin's à la boutonnière, 1 cm) : 11 euros (+frais d'envoi) 
 

 

Renseignements et commandes : boutique.legitimiste@orange.fr 
(Cercle Jean de Beaumanoir 2, rue de Co±tquen Saint-Solen 22100 Lanvallay) 
 
Consultez également les objets club du cercle Henri IV (http://www.cercle-henri4.com) 

B  O  U  T  I  Q  U  E 

 

 

ACTIVITES DE LA TRADITION CATHOLIQUE ET  

DE LA TRADITION ROYALE EN BRETAGNE  

 
Plusieurs cercles ont des activités régulières, se renseigner auprès de la FBL ou sur le site  www.uclf.org.  

Vous trouverez également sur ce site les activités offertes par les autres cercles de l'UCLF et par des associations 
amies. 

 

Samedi 30 avril 2011 
 

7ème JOURNhE SAINT-Louis :  
 
 

Château de Pinieux        56220  Limerzel 
Journée de formation organisée par la Fédération Bretonne Légitimiste 

 
 

Horaires :   09h30  Accueil 
09h45  Pr®sentation de la journ®e 
10h00  £tude en groupe 
12h30  Repas froid servi sur place (participation libre) 
14h30  £tude en groupe 
16h00  Bilan des ®tudes par les animateurs 
16h30  Cl¹ture 
 

La participation aux frais de la journée sera libre 
 

(Programme page suivante ) 
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Premier groupe : Autorité, pouvoir et institutions  
Animation : Marc Faoudel et Dominique Coudé 

1. Pouvoir et autorité chez les classiques et les modernes 
2. Exemples de la nécessité d'une bonne institution 
3. Principe du moteur de la révolution 
 

Deuxième groupe : La pensée catholique à l'épreuve de la société moderne, 1830-1930 
 Animation : Louis du Bouëxic et Paul Barillon 

1. Une alliance difficile en politique : l'archétype Louis Veuillot 
2. Des solutions économiques partielles : les catholiques sociaux (Timon David, les frè-

res Maignen, Léon Harmel, La Tour du Pin) 
3. Un naufrage religieux, politique et économique : L'action catholique, des nuées du 

ralliement au progressisme chrétien. 
 
Troisième groupe : Le nationalisme  
 Animation : Xavier Machtiern et Philippe Laplanche 

1. Le nationalisme, définition 
2. Le nationalisme depuis 1789 
3. Religion et nation, une alliance suspecte 

 
Renseignements et inscription auprès du Service de Formation de la FBL : 
M. Guennaël du Bouexic (château de Pinieux 56220  Limerzel ) 

(  : 02 97 66 23 59 ð 06 32 53 25 79)   ou aupr¯s de votre cercle 
 

*  8 mai :  30e journ®e l®gitimiste du Sud-Ouest, ¨ Issigeac (24)  

Covoiturage : départ de Rennes le 7 matin, retour à Rennes le 9 en fin d'après-midi 
 

*  28 mai :  Grande fête catholique et légitimiste du Lyonnais et de la Bourgogne  ¨ Bourg-en-Bresse 

Covoiturage recommandé pour les Bretons.  
Départ le 27 matin. En fin d'après-midi, visite guidée de Cluny.  
Au retour, le 29, visite d'un château de la Loire 

 

*  18 juin :  27e journ®e l®gitimiste de Bretagne  

 Organisation confiée en 2011 au cercle Jean de Beaumanoir 
 

*  Du 18 au 24 juillet : Université Saint -Louis, 21e session d'®t® 
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